Règles sur la qualité du vinaigre et de l’acide acétique dilué
	 
	 


En vertu de l’Article 64(4) de la Loi sur l’Agriculture (Liste Uradni RS (UL RS; Journal Officiel de la République de Slovénie)) nº 45/08, 57/12, 90/12 – ZdZPVHVVR 26/14, 32/15, 27/17, 22/18 et 26/21 – décision de la Court Constitutionnelle) le Ministre de l’Agriculture, de la Sylviculture et de l’Alimentation décrite par la présente ce qui suit:
R È G L E S 
sur la qualité du vinaigre et de l’acide acétique dilué 

I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "1.%C2%A0%C4%8DArticle 1" 


Article premier 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Contenu)" 


(Contenu) 


Le présent règlement fixe les conditions de qualité minimale, d’étiquetage et de classification que doivent respecter le vinaigre naturellement fermenté (ci-après: vinaigre) et le substitut de vinaigre obtenu par dilution d’acide acétique (ci-après: acide acétique dilué).

Article 2 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Information%C2%A0procedure%C2%A0and%C2%A0clause)" 


(Procédure d’information et clause) 


(1) Le présent règlement est publié conformément à la procédure d’information définie par la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information (JO L 241 du 17.9.2015, p. 1). 
(2) Les dispositions du présent règlement ne s’appliquent pas aux produits qui, conformément à la législation nationale, offrent un niveau de protection de l’intérêt public équivalent à celui prévu par la législation de la République de Slovénie, et qui sont:
- légalement fabriqués ou commercialisés dans d’autres États membres de l’Union européenne ou en Turquie, ou
- légalement fabriqués dans les pays de l’Association européenne de libre-échange (AELE), qui sont également signataires de l’accord sur l’Espace économique européen.
(3) Le présent règlement est conforme au règlement (UE) 2019/515 du Parlement européen et du Conseil du 19 mars 2019 relatif à la reconnaissance mutuelle des biens commercialisés légalement dans un autre État membre et abrogeant le règlement (CE) no 764/2008 (JO L 91 du 29.3.2019, p. 1).

II. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "1.%C2%A0Vinegar" 


1. Vinaigre


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "%C2%A0%C4%8DArticle 3" 


Article 3 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Vinaigre)" 


(Vinaigre) 


Le vinaigre est un produit dans lequel l’acide acétique est formé par le procédé biologique de la double fermentation, alcoolique et acétique, à partir de matières premières d’origine agricole. Il doit contenir des produits de fermentation caractéristiques (par exemple acide 2-cétogluconique, acide 5-cétogluconique, acide gluconique, acide citrique, acides aminés et acétoïne, 2,3-butylène glycol).

Article 4 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Matières premières)" 


(Matières premières) 


Le vinaigre doit être produit à partir de l’une des matières premières suivantes:
- à partir de vin convenant pour l’élaboration de vinaigre conformément au règlement sur la qualité du vin,
- à partir de fruits ou de baies, de vin de fruits, de vin de baies, de cidre de pomme,
- à partir d’alcool distillé d’origine agricole ou
- à partir d’autres produits d’origine agricole contenant de l’amidon ou des sucres ou de l’amidon et des sucres, de céréales, de malt d’orge et de petit-lait.

Article 5 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Categ%C5%A1%C4%8Dorisation)" 


(Classification) 


Sur la base des matières premières utilisées, le vinaigre mis sur le marché est classé comme:
1. vinaigre de vin produit exclusivement à partir de vin par un procédé biologique de fermentation de l’acide acétique;
2. vinaigre de fruits produit exclusivement à partir de vin de fruits par un procédé biologique de fermentation à l’acide acétique;
3. vinaigre de cidre de pomme produit exclusivement à partir de cidre de pomme par un procédé biologique de fermentation de l’acide acétique;
4. vinaigre d’alcool produit à partir d’alcool d’origine agricole par un procédé biologique de fermentation de l’acide acétique;
5. vinaigre de céréales produit à partir de grains de céréales par un procédé biologique de fermentation d’acide acétique sans distillation intermédiaire;
6. autres types de vinaigre (par exemple vinaigre de marc, vinaigre de bière, vinaigre de malt, vinaigre de miel, vinaigre de petit-lait).

Article 6 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Proces%C5%BEing%C2%A0%C5%A1%C2%A0aids)" 


(Auxiliaires technologiques) 


Si leur utilisation est justifiée du point de vue technologique, les auxiliaires technologiques suivants sont autorisés dans la production du vinaigre:
- extraits de levure, préparations de malt, sirop de glucose et substances inorganiques (par exemple, phosphates, sels d’ammonium, etc.) pour la croissance des bactéries de l’acide acétique;
-  agents de clarification, d’épuration et de filtration.

Article 7 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Special%C2%A0vinegar)" 


(Vinaigre spécial) 


Dans le but d’affiner l’odeur et le goût du vinaigre (ci-après: vinaigre spécial), les produits suivants peuvent être ajoutés:
a) des plantes ou des parties de plantes, y compris des herbes, des épices et des fruits, et qui peuvent être:
- fraîches ou séchées, tranchées ou entières,
- des extraits;
b) des jus de fruits concentrés ou non concentrés et des moûts;
c) du miel;
d) du sucre et
e) du sel.

Article 8 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Prohibited%C2%A0substances)" 


(Substances interdites) 


Dans la production du vinaigre, il est interdit d’utiliser:
- des fractions d’huile de pépins et de marcs;
- des résidus de distillation alcoolique et de fermentation, ainsi que leurs sous-produits;
- des substances extraites du marc;
- tous types d’acides;
- des substances favorisant l’augmentation des extraits et des cendres.

Article 9 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Sensor%C4%8Dy%C2%A0characteristics)" 


(Propriétés sensorielles) 


L’odeur et le goût du vinaigre doivent être caractéristiques du type de matière première à partir de laquelle il est produit. Le vinaigre doit être clair, exempt de turbidité et de dépôts causés par des micro-organismes, à l’exception du vinaigre de cidre de pomme et du vinaigre de vin, qui peuvent contenir des impuretés et des dépôts résultant de la matière première.

Article 10 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Minimum%C2%A0quality)" 


(Qualité minimale) 


Le vinaigre mis sur le marché doit répondre aux conditions suivantes de qualité minimale:
a) teneur totale en acide, calculée en acide acétique, pour:
- le vinaigre, à l’exception du vinaigre de vin et du vinaigre de vin dilué: au moins 50 g/l,
- le vinaigre de vin: au moins 60 g/l,
- le vinaigre de vin dilué: au moins 40 g/l;
b) teneur en alcool résiduel pour:
- le vinaigre, à l’exception du vinaigre de vin et du vinaigre spécial à base de vinaigre de vin: inférieure ou égale à 0,5 % vol.,
- le vinaigre de vin: inférieure ou égale à 1,0 % vol.,
- le vinaigre spécial à base de vinaigre de vin: inférieure ou égale à 3 % vol.;
c) teneur en cendres pour:
- le vinaigre de vin et le vinaigre de vin dilué: inférieure ou égale à 3,5 g/l,

Article 11 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Authenticité)" 


(Authenticité) 


Le vinaigre mis sur le marché doit, en termes d’authenticité, contenir les produits de fermentation caractéristiques visés à l’article 3 du présent règlement, dont la présence doit être vérifiable.

Article 12 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Acetict%C2%A0acid%C2%A0content)" 


(Teneur en acide acétique) 


(1) Le vinaigre peut contenir uniquement un total d’acides, exprimé en acide acétique, qui soit formé pendant la fermentation de l’acide acétique.
(2) En plus de l’acide acétique, le vinaigre peut contenir uniquement les acides organiques qui proviennent de la matière première utilisée ou qui se forment lors de la fermentation de l’acide acétique.
(3) Pour normaliser la teneur en acide acétique, de l’eau répondant aux exigences de la réglementation sur l’eau potable peut être ajoutée au vinaigre.

Article 13 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Mi%C5%A1xed%C2%A0vinegar)" 


(Vinaigre mélangé) 


(1) Les types de vinaigre visés à l’Article 5 du présent Règlement peuvent être mélangés entre eux à condition que ce vinaigre mélangé soit étiqueté conformément au présent Règlement.
(2) Le vinaigre obtenu par fermentation avec de l’acide acétique ne doit pas être utilisé pour obtenir du vinaigre mélangé.

Article 14 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Vine%C4%8Dgar%C2%A0labelling)" 


(Étiquetage du vinaigre) 


(1) La dénomination vinaigre peut être utilisée pour désigner le vinaigre produit selon le procédé biologique naturel visé à l’Article 3 du présent Règlement et conformément à l’Article 12(3) du présent Règlement.
(2) Le vinaigre élaboré d’une seule matière première doit porter la dénomination vinaigre et l’indication de la matière première ou du vinaigre de vin dilué s’il a été produit par dilution, par exemple, du vinaigre de vin.
(3) Le vinaigre élaboré de différentes matières premières doit porter la dénomination vinaigre ou vinaigre mélangé et l’indication de toutes les matières premières dans l’ordre décroissant des quantités utilisées.
(4) Le vinaigre contenant un des additifs visés à l’Article 7 du présent Règlement doit intégrer, dans le nom du produit, une indication du type d’ingrédient (par exemple, vinaigre de cidre de pomme au miel), à l’exception du vinaigre contenant un additif visé :
- à l’article 7(a) du présent Règlement. qui peut être dénommé vinaigre aux plantes,
- à l’article 7(b) du présent Règlement peut être dénommé vinaigre balsamique.
(5) La teneur en acidité totale du vinaigre, exprimée en grammes d’acide acétique/100 ml, doit être exprimée sur l’étiquette sous la forme «....... % d’acidité», qui désigne le pourcentage en volume d’acide acétique.

2. Acide acétique dilué


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "%C2%A0%C4%8DArticle 15" 


Article 15 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Dilut%C4%8Ded%C2%A0acetic%C2%A0acid)" 


(Acide acétique dilué) 


(1) L’acide acétique dilué propre à la consommation est un produit obtenu en diluant l’acide acétique avec de l’eau potable et ne contient pas les produits de fermentation typiques visés à l’Article 3 du présent Règlement.
(2) L’acide acétique dilué peut contenir entre 4 % et 30 % d’acide acétique, le pourcentage d’acide acétique étant indiqué sur l’emballage.

III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "%C2%A0%C4%8DArticle 16" 


Article 16 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Transitional%C2%A0period)" 


(Période de transition) 


(1) Les produits mis sur le marché doivent être fabriqués et étiquetés conformément aux exigences du présent règlement au plus tard un an après l’entrée en vigueur de ce règlement.
(2) Par dérogation aux dispositions du précédent paragraphe, les produits fabriqués et étiquetés conformément au règlement sur la qualité du vinaigre et de l’acide acétique dilué [Journal officiel de la République de Slovénie nº 2/04 et 45/08 – Zkme-1 (loi sur l’agriculture)] avant l’expiration du délai visé au paragraphe précédent peuvent être mis sur le marché jusqu’à épuisement des stocks.

Article 17 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Expiry%C2%A0)" 


(Expiration) 


Les dispositions du Règlement sur la qualité du vinaigre et de l’acide acétique dilué (Journal Officiel de la République de Slovénie nº 2/04 et 45/08 – Zkme-1) doit expirer le jour de l’entrée en vigueur du présent Règlement ;

Article 18 


 HYPERLINK "https://www.uradni-list.si/glasilo-uradni-list-rs/vsebina/2021-01-2338/" \l "(Entry%C4%8Dinto%C2%A0force)" 


(Entrée en vigueur) 


Le présent règlement entre en vigueur le quinzième jour suivant sa publication au Journal officiel de la République de Slovénie.
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